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ART. 2 N° 77

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er octobre 2021 

INTERDISANT LES PRATIQUES VISANT À MODIFIER L'ORIENTATION SEXUELLE - (N° 
4501) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 77

présenté par
M. Breton, M. Sermier, M. Reiss, M. Di Filippo, M. Hetzel, M. de la Verpillière, M. Ramadier, 

M. Le Fur, M. Thiériot, Mme Bassire et Mme Serre
----------

ARTICLE 2

Cet amendement a été déclaré irrecevable après diffusion en application de l'article 98 du règlement 
de l'Assemblée nationale. 


